
Burundi : Clap fin dans l’affaire Interpetrol ?

@rib News, 04/11/2012Lâ€™affaire InterpetrolÂ : Le Gouvernement prÃ©sente ses sympathies aux anciens Ministres Denise
Sinankwa, Athanase Gahungu, Ã  lâ€™ancien Gouverneur de la BRB Isaac Bizimana et au Directeur General dâ€™Interpetrol
selon un communiquÃ© Ã©manant du Gouvernement.Par J. Isaac BizimanaUn communiquÃ© du Gouvernement Ã©mis le 12
octobre 2012 renseigne que le Gouvernement du Burundi avait inscrit Ã  lâ€™ordre du jour en conseil des Ministres du 11 et
12 octobre 2012 une note dâ€™information relative au dossier Interpetrol prÃ©sentÃ©e par le Ministre Ã  la PrÃ©sidence chargÃ© de
la Bonne Gouvernance et de la privatisation. Cette note informait le Conseil des Ministres de la Â«Â clÃ´ture dâ€™un diffÃ©rent
financier qui oppose lâ€™Etat du Burundi Ã  la SociÃ©tÃ© Interpetrol en rapport avec deux paiements successifs faites cette
sociÃ©tÃ© et de la dette douaniÃ¨re die par la mÃªme sociÃ©tÃ©Â Â» selon ce communiquÃ©.
Selon toujours le mÃªme communiquÃ©, Â«Â la note fait la lumiÃ¨re sur les accusations portÃ©es sur les anciens Ministres des
Finances Ã  savoir Madame Denise Sinankwa et Monsieur Athanase Gahungu, pour infraction de gestion frauduleuse et
de la complicitÃ© de gestion frauduleuse Ã  charge de lâ€™ancien Gouverneur de la BRB, Monsieur Isaac Bizimana, ainsi que
le Directeur GÃ©nÃ©ral dâ€™InterpetrolÂ Â» (Monsieur Tarik Bashir, ndrl).Â«Â Dâ€™aprÃ¨s les investigations effectuÃ©es, poursuit la
note, cette infraction ne peut Ãªtre retenue ni pour les deux anciens ministres, ni pour lâ€™ancien Gouverneur de la BRB, non
plus pour la sociÃ©tÃ© Interpetrol car les paiements effectuÃ©s lâ€™ont Ã©tÃ© selon les rÃ¨glesÂ Â».CeÂ  mÃªme communiquÃ© ajoute
enfin que le Conseil des Ministres Â«Â a demandÃ© que les services techniques compÃ©tents fassent diligence pour que tous
les concernÃ©s soient rÃ©tablis dans leurs droitsÂ Â».Si ce communiquÃ© reste fidÃ¨leÂ  Ã  lâ€™espritÂ  des dÃ©cisions et
recommandations prises en Conseil des Ministres, il en prÃ©sente une versionÂ  Ã©laguÃ©e, une version Â«Â softÂ Â» car les
dÃ©cisions et recommandations du Conseil des Ministres vont plus loin si on se fie Ã  la minute du Conseil des Ministres
telÂ  que prÃ©sentÃ© parÂ  le SecrÃ©tariat GÃ©nÃ©ral du Gouvernement dans sa lettre no 110/SG/370/2012 du 18 octobre 2012.IlÂ 
ressort en effet que leÂ  Conseil des ministres aÂ  prisÂ  quatre importantes dÃ©cisions par rapport au dossier, Ã  savoirÂ :Â 
Â«Â 1)Faire une bonne communication en ce qui concerne lâ€™aboutissement de ce dossier, 2) Trouver un moyen pour
exprimer la sympathie envers les victimes Â et les consoler , 3) Demander aux techniciens de faire diligence pour que les
victimes de ce dossier rentrent rapidement dans leurs droits, 4)Trouver des sanctions pour ceux-lÃ  qui ont sciemment
induit lâ€™Etat en erreurÂ Â».Dossier fort mÃ©diatisÃ©, lâ€™Affaire InterpetrolÂ  avait fait couler beaucoup dâ€™encres (et de salives).
Â ElleÂ  a Ã©tÃ© prÃ©sentÃ©e comme le plus grand scandale financier que le Burundi ait jamais connu, y compris mÃªme par des
personnes qui nâ€™ont jamais lu le contenu de ce dossier.Â  Les principaux victimes de ce dossier, Ã  savoir lâ€™ancien
Gouverneur de la BRB qui passa prÃ¨s de trois ans en prison, lâ€™ancien Ministre des Finances, Madame Denise SinankwaÂ 
qui est toujours en exilÂ  et lâ€™ancien Ministre Athanase Gahungu nâ€™ont pourtant cessÃ© de clamer leur innocence en jurant
que les paiementsÂ  effectuÃ©s Â faveur de la sociÃ©tÃ© InterpetrolÂ  lâ€™ont Ã©tÃ© que dans le strictÂ  respect desÂ  prescriptions
lÃ©gales en la matiÃ¨re. Â Ceci a Ã©tÃ© finalement reconnu par la justice qui a classÃ© le dossier sans suite pour absence
dâ€™Ã©lÃ©ments infractionnels.Il faut dire que ce dossier a connu plusieurs rebondissements, la derniÃ¨re en date Ã©tant cette
position du Gouvernement qui enfin , reconnaÃ®t quâ€™il a Ã©tÃ© induit en erreur et quâ€™il a fait des victimes innocents, Ã  qui il
prÃ©sente ses sympathies et oÃ¹ il demande quâ€™ils soient rÃ©tablis dans leur droit.Qui sont les victimes de ce dossierÂ ? Dans
ce dossier, il y a des victimes trÃ¨s connues et dâ€™autres moins connus. De mÃªmeÂ  parmi ceux qui ont induit en erreur
lâ€™Etat, certes portent une lourde responsabilitÃ©, dâ€™autres nâ€™ont Ã©tÃ© que des pions utilisÃ©sÂ  sans connaÃ®tre ni les tenants et
les aboutissants de ce dossier encore moins les buts inavouÃ©s de ses commanditaires. Les victimes de ce dossier
peuvent Ãªtre classÃ©es en quatre catÃ©gories.Dans la premiÃ¨re catÃ©gorie, on y trouve ceux qui en ontÂ  souffert plus que
dâ€™autres, en y perdant leurs biens,Â  leur postes Â et qui ont Ã©tÃ© soit emprisonnÃ© Â comme Â lâ€™ancien Gouverneur de la BRB
Â Isaac Bizimana, ou contraint Ã  lâ€™exil comme lâ€™ancien Ministre des Finances, Madame Denise Sinankwa etÂ  lâ€™ancien
Inspecteur GÃ©nÃ©ralÂ  de lâ€™Etat, Monsieur Edmond Bizabigomba. Le cas de ce dernier mÃ©rite une attention particuliÃ¨re car
mÃªme sâ€™il nâ€™a jamais Ã©tÃ© citÃ© dans ce dossier mais il nâ€™en reste pas moins une victime, du fait que son dÃ©saccord Ã©tait total
avecÂ  les instigateurs de ce dossier et quâ€™il a du sâ€™exiler pour ne pas Ãªtre emprisonnÃ©. Pourtant, câ€™est la procÃ©dure quâ€™il a
suggÃ©rÃ© qui a Ã©tÃ© mis en Å“uvre et qui a conduit Ã  la conclusion heureuse de ce dossier. Il sâ€™est attirÃ© le courrouxÂ  de ceux
qui ont induit en erreur lâ€™Etat qui lui en voulaitÂ  car il refusait lâ€™arbitraire et lâ€™injustice. Ces trois victimes partagent le fait que
leur honneur a Ã©tÃ© trainÃ© dans la boue et quâ€™Ã  ce titre aucun dÃ©dommagement ne peut laver le dÃ©shonneur causÃ© et
lâ€™affront subi.Dans la seconde catÃ©gorie, on y trouve la sociÃ©tÃ© Intepetrol, son Directeur GÃ©nÃ©ral, ses dirigeants et ses
actionnaires. La sociÃ©tÃ©Â  y a perdu beaucoup dâ€™argent et les sommes saisis pendant plus de 5 ans Â prÃ©sentent un
manque Ã  gagner considÃ©rable. Â La sociÃ©tÃ© a vu ses affaires perturbÃ©es, ses camions saisiesÂ  et a du livrer une bataille
juridique pendant prÃ¨s de 5ans. Le Directeur GÃ©nÃ©ral de cette sociÃ©tÃ© a Ã©tÃ© contraitÂ  de sâ€™exiler pour ne pas Ãªtre
emprisonnÃ© et a fait lâ€™objet dâ€™un mandat international de recherche. Il se classe uniquement dans la seconde catÃ©gorie du
fait quâ€™une fois la poussiÃ¨re tombÃ©e et avant que les enquÃªtes ne soient clÃ´turÃ©es, il a pu Ãªtre autorisÃ© Ã  travailler et
vivre plus ou moins librement, certes moyennant une grosse caution.Dans la troisiÃ¨me catÃ©gorie de victimes, on y
trouve ceux qui ont Ã©tÃ© accusÃ©s et qui sont comparus en prÃ©venus libres et qui nâ€™ont ni Ã©tÃ© emprisonnÃ©s, ni obligÃ©s de
sâ€™exiler. Il sâ€™agit de lâ€™ancien Ministre Gahungu Athanase, Â Muyakana Isaac, Bagorikunda Boniface, Ndikumana Philippe et
Baransharitse LÃ©once. Ces derniers ont dÃ» dÃ©penser beaucoup dâ€™argent en honoraires dâ€™avocat pour leurs dÃ©fenses
mais ils ont gardÃ© leur libertÃ© et leurs emplois.La derniÃ¨re catÃ©gorieÂ  de victimeÂ  est Ã  tout le moins bizarre car il sâ€™agit bel
et bienÂ  du Â Gouvernement du Burundi et Ã  travers lui toute la population burundaise. Car le dossier Interpetrol a Ã©tÃ©
parfois prÃ©sentÃ© comme motif de conditionnalitÃ© par certains bailleurs internationaux qui posaient entre autre conditions
sont traitement comme prÃ©alable Ã  tout appui budgÃ©taire et surtout ceci sous demande pressante des instigateurs de ce
dossier, quiÂ  pour des raisons inavouÃ©es avaient demandÃ©es que les dÃ©caissements budgÃ©taires du FMI et de la Banque
Mondiale soient assujettis au recouvrement des montants versÃ©s Ã  la sociÃ©tÃ© Interpetrol.Dans la rÃ©alitÃ© les enjeux Ã©taient
tout autres quâ€™une affaire de corruption ou de dÃ©tournement des deniers publics mais impliquaient dâ€™autres logiques et
dâ€™autres acteurs que ceux qui ont Ã©tÃ©Â  incriminÃ©s dans ce dossier, Ã  qui,Â  fort heureusement la justiceÂ  a donnÃ© raison. Â Ce
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qui a Ã©tÃ©Â  Ã©crit sur ce dossier jusquâ€™ici nâ€™est que pour la plupart des cas que des supputationsÂ  qui sonnent faux, Ã©crit par
des personnes avec des desseins inavouÃ©s ou qui voulaient plaire Ã  leurs supÃ©rieurs.Dans ce dossier, des responsables
de haut niveau ont sciemment induit en erreur lâ€™Etat et mÃ©ritent Ã  ce titre des sanctions Ã  la hauteur de la dÃ©mesure. Dans
unÂ  prochain article, nous reviendrons sur lâ€™identification de ces dirigeants irresponsables,Â  qui ont sciemment induit en
erreur lâ€™Etat et qui ont causÃ© un tort incommensurables aux victimes dans ce dossier.
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